
 
10 février – 14h30 

Les commissions de la FRTP 
La commission prévention & santé-sécurité 
 Elle regroupe 35 personnes, principalement des Responsables Prévention 
d’entreprises de Travaux Publics mais également nos partenaires : l’OPPBTP, les 
Services de Santé au Travail, la CARSAT, la DIRECTE, l’ECIR. 
 
Cette Commission se réunit 4 fois par an pour aborder les actualités nationales et les 
travaux menés par la FNTP comme la réforme de santé au travail, la qualité de vie 
au travail, les aides financières, les AT et MP dans notre secteur, les outils mis à 
disposition par la FNTP. 
 
Le 9 février 2021, la commission s’est déroulée via Teams autour du Président Yves 
Bourdais. Voici les sujets abordés : 
 

o Présentation des statistiques 2020 + aides 2021 par Philippe Baudoin – CARSAT 
SUD EST,  

o Présentation du nouveau site de l’OPPBTP et tendances 2021 – Pierre Knispel 
et Cécile Kergresse- OPPBTP, 

o Présentation des orientations d’actions de la DIRECCTE / inspection du travail 
– Rémy Barbe – DIRECCTE, 

o Intervention de Corinne Hubert – Chargée de mission santé & sécurité de la 
FNTP – Actualités nationales. 

 

L’observatoire DT-DICT  

L’Observatoire réunit environ 60 personnes dont des Chefs d’entreprises, des 
Responsable Prévention ou service juridique, des concessionnaires mais surtout des 
MOAµ. Nous nous retrouvons 4 fois par an toujours à la suite de la Commission 
Prévention & Sécurité. 

C’est l’occasion pour les entrepreneurs et les concessionnaires d’entretenir le 
dialogue notamment sur les remontées de terrain. Nous interpellons également les 
MOA sur les évolutions réglementaires en participant à l’organisation de journée DT-
DICT avec le CNFPT** et de Webinaire. 
 
Le 9 février à la suite de la commission prévention, nous avons, toujours via Teams, 
animé l’Observatoire avec les thèmes suivants : 
  

o Présentation des concessionnaires : ENEDIS Provence Alpes et Côte d’Azur 
ainsi que GrDF, 

o Intervention de Jean-Eudes Bénard – Juriste au sein de la FNTP. Il a fait un 
point sur le nouveau site internet de l’Observatoire et sa feuille de route mais 
également un état de la réglementation DT-DICT. 

 
 
*Maître d’Ouvrage 
**Centre National de la Fonction Publique et Territoriale  

  
 


